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À PROPOS DE LA LISTE DES NAVIRES INN DE LA COMMISSION DES 
THONS DE L’OCÉAN INDIEN 

Préparé par le Secrétariat de la CTOI 

 

Conformément à l’alinéa 7 de la Résolution 09/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés 
avoir exercé des activités de pêche illégales, non réglementées et non déclarées dans la zone de 
compétence de la CTOI, voici la Proposition de liste des navires INN de la Commission des thons de 
l’océan Indien, pour examen en vue de la 14e session de la Commission. 

 

 



LISTE PROVISOIRE DE NAVIRES INN DE LA CTOI 
(15 FEVRIER 2010) 

 
Nom actuel du 

navire 
(précédents) 

Pavillon actuel 
(précédents) 

Date de 
première 

inscription 
sur la Liste 
de navires 
INN de la 

CTOI 

Numéro 
Lloyds/IMO 

Photo 
 

Indicatif 
radio 

(précédents) 

Propriétaire / en 
équité 

(précédents) 

Armateur 
(précédents) 

Résumé des 
activités INN 

Ocean Lion Inconnu 
(Guinée 

équatoriale) 

Juin 2005 7826233     Violation des 
résolutions de la 

CTOI 02/04, 02/05 
et 03/05. 

Yu Mann Won Inconnu 
(Géorgie) 

Mai 2007       

Gunuar Melyan 21 Inconnu Juin 2008       
Parsian Shila Iran  9404285 Oui.  

Reportez -
vous au 

rapport des 
Seychelles 

9BKI Salem Chabahar 
Product Food Co. 

 Violation des 
résolutions de la 

CTOI 07/02, 09/03 

Rwad 1 (Marine 
88) 

Oman (St. 
Christophe) 

   A4DD9 Rwad Al-Ibtkar Est. 
Trading 

 Violation des 
résolutions de la 

CTOI 07/02, 09/03 
Jupiter No. 1 Vanuatu 

(Seychelles) 
  Oui.  

Reportez -
vous au 

rapport de 
Madagascar 

YJUC5 
(SQ7E) 

Jupiter Fishery Co., 
Ltd 

 

 Violation de 
résolution de la 

CTOI 09/03 
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P.O. Box 1011, Victoria, SEYCHELLES. Tel (+248)225494, Fax (+248)224364, E-mail secretariat@iotc.org, Website: www.iotc.org 

iotc  Indian Ocean Tuna Commission  
ctoi  

Commission des Thons de l’Océan Indien 

12 septembre 2009 

 
M. Ali Mojahedi 
Directeur Général 
Ministère de l’ Agriculture -e-Jehad 
République Islamique d’ Iran 
 
Fax:  00 9821-66941367-8 
 
 

Cher M. Mojahedi, 

OBJET: DÉCLARATION D’UN NAVIRE SOUPÇONNÉ D'AVOIR CONDUIT DES OPÉRATIONS 
DE PÊCHE INN DANS LA ZONE DE COMPÉTENCE DE LA CTOI 

Le Secrétariat a reçu des documents de Seychelles (21 pages) qui indiquent qu’un navire a opéré dans l’océan Indien 
en contravention des mesures de gestion de la CTOI.  Vous trouverez lesdits documents attachés à ce courrier. 

Merci de bien vouloir examiner les documents fournis par le Seychelles et de me transmettre vos commentaires 
aussitôt que possible. 

Cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire exécutif 
 
 
cc: M. Mehdi Shirazi 
 
 
 
Pièces jointes 

- Documents de Seychelles 
 



RAPPORT : Navires soupçonnés de s’être livrés à des activités de pêche illicite, non déclarée, non 
réglementée (INN) dans la zone de compétence de la CTOI, au titre de la Résolution 09/03 
 
 
DATE : lundi 7 septembre 2009 
 
RÉSUMÉ : Le 16 juin 2009, la Seychelles Fishing Authority a reçu une demande d’autorisation 
d’entrée au port de la part du navire battant pavillon iranien « PARSIAN SHILA », dans le but 
d’obtenir des pièces de rechange et de se ravitailler. Ce navire n’étant pas inscrit au Registre de la 
CTOI des navires autorisés, la SFA avait la possibilité de refuser l’entrée au port, mais nous en avons 
décidé autrement afin d’enquêter sur d’éventuelles activités de pêche INN. Notre enquête a montré que 
ce navire avait pêché en haute mer dans la zone de compétence de la CTOI, en contravention de la 
résolution 07/02. 
 
RÉSUMÉ DE L’INSPECTION AU PORT 
A. Informations sur le navire. 
 
Item Définition Détails 

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si 
applicable. 

PARSIAN SHILA 

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si 
applicable. 

IRAN 

c. Date de première inscription du navire sur la Liste 
de navires INN de la CTOI. 

n/a 

d. Numéro Lloyds/IMO. 9404285 

e. Photos du navire, si disponibles. Voir pièces jointes 

f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s) 
précédent(s) si applicable. 

9BKI 

g. Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), 
y compris les propriétaires en équité, si 
applicable. 

Salem Chabahar Product Food Co. 

h. Opérateur(s) et capitaine/capitaine de pêche du 
navire et précédent(s) si applicable. 

Capitaine du navire : M. Nouroullah 
Abbasi 

Capitaine de pêche : M. Leyenda Cedeira 
Remigio Louis 

i. Date des activités INN 1er mai au 16 juin 2009 (voir annexe 1), y 
compris le trajet jusqu’à la zone de pêche, 
la recherche du poisson et l’activité de 
pêche. 

j. Localisation des activités INN 
(filage et virage du filet) 

2 mai : 24O 31’N - 60O 10 E 
6 mai : 14O 31’N - 68O 35 E 
15 mai : 03O 37’ S - 66O 26 E 
16 mai : 03O 36’ S - 67O 00 E 
17 mai : 03O 30’ S - 67O 00 E 
2 juin : 24O 31’ N - 60O 10 E 



k. Résumé des activités INN (voir section B). Pêche aux thons dans la zone de 
compétence de la CTOI sans autorisation 
de l’état de pavillon et sans être inscrit au 
Registre CTOI, en contravention de la 
Résolution 07/02 (voir annexe II). 

l. Résumé des actions prises Le navire a été signalé à la CTOI pour 
pêche INN présumée. 

m. Résultat des actions prises Aucune réponse n’a été reçue âpres que 
nous ayons contacté les autorités 
iraniennes (voir annexe IX). 

Note : les  positions des activités de pêche INN ont été obtenus à partir des fiches de pêches du navire, 
qui correspondent à un relevé quotidien à 12h00. 
 
 
 
B. Détails des clauses de la résolution violées. 
(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 06/01 concernées) 
 
Item Clause Concernée 
a. pêchent des thons et des thonidés dans la zone de compétence de la CTOI et ne 

sont pas inscrit au Registre CTOI des navires autorisés à pêcher dans la zone de 
compétence de la CTOI 

X 

b. pêchent des thons et des thonidés dans la zone de compétence de la CTOI et 
que leur État de pavillon n’a pas de quota de captures, de limites de prises ou 
d’allocation d’effort au titre des mesures de conservation et de gestion de la 
CTOI, si applicable 

 

c. n’enregistrent ou ne déclarent pas leurs prises réalisées dans la zone de 
compétence de la CTOI, ou falsifient leurs déclarations 

 

d. capturent ou débarquent du poisson ne respectant pas les tailles minimales en 
contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI 

 

e. pêchent durant une période de clôture de la pêche ou dans des zones fermées, 
en contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, ou 

 

f. utilisent des engins prohibés en contravention des mesures de conservation et 
de gestion de la CTOI 

 

g. transbordent vers, ou participent à des opérations (telles que 
réapprovisionnement ou ravitaillement) avec, des navires inscrits sur la liste des 
navires INN 

 

h. pêchent des thons et des thonidés dans les eaux territoriales d’un état côtier de 
la zone de compétence de la CTOI  

 

i sont sans autorisation ou en contravention des lois et règlements nationaux  
j. n’ont pas de pavillon et pêchent des thons et des thonidés dans la zone de 

compétence de la CTOI 
 

k. se livrent à des activités de pêche contraires à toute autre mesure de 
conservation et de gestion de la CTOI 

X 
résolutions 

07/01 et 
07/02 

 
C. Documents associés 

• Fiches de pêche – Annexe I 
• Route du navire (données manuelles des fiches de pêche) – Annexe II 
• Journal de la chambre froide – Annexe III 
• Photo du navire – Annexe IV 



• Certificat d’enregistrement – Annexe V 
• Certificat d’origine du navire – Annexe VI 
• Rôle d’équipage – Annexe VII 
• Rapport d’inspection – Annexe VIII 
• Correspondance avec l’état de pavillon  – Annexe IX 

 
D. Actions recommandées 
(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 
 

Item Actions recommandées Concernée 
a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée.  
b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du 

pavillon. 
X 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI X (sur avis 
du Comité 
d’application)
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Annex VI 

1. Ex idor, Expe'diteor, Consignor &-+I A 
A~ILLEROS ARMON VIGO, s.A. 
Avda. Beiramar, 6 - B ORIGINAL 
36208 VlGO (Pontevedra) 
SPA1 N 

'I 
COMUNIDAD EUROPEA 

1 COMMUNAUTE EUROPEENNE EUROPEAN COMMUNITY 

2. Destinatario, Destinataire, Consignee d l  &&I Ltft $ A .I  '-,,,JI ' 6 ~ M z ' l  '&+I i 
Ij 
I E N # H *  1 

' A  
SALEM CHABAHAR PRODUCTS FOOD CO 1 CERTIFICADO DE ORIGEN 

I 

6. No de orden. marcas. nummaci6n, nGmem y Mtunkza de ks bultot. dbsignsci6n de bs mefcmchs 
No d'ordre, marques, numeros, nombre er nature des colis, de'signat~on des marchandigs 
Item number, marks, number and kind of packages, description of goods 
J~_SJI .G~JS,  J ~ ~ I  psJ, -.wI, &L-.JI p, : - i ~ l i ~ ~ t ~ l i o ~ ~  

%a; 9-W;  a $ f + ~ ~ m t k ~ ;  R V G ~ + Z ;  

Tuna Purse Seiner vessel Hull no V-052 as per Shipbuilding 
contract and technical specification with the following main 
Charactristics: 
Length overall : 95/70 m. 
Length between prtpmdiculars : 82/70 m. 
Moulded Breadth : 15,20 m. 
Depth to the main deck : 7/10 m. 
Draught : 6,lO 
Fish tank capacity : 2500 m 
Propelling engine motor : Make Type 12M 32C 6000 KW 750 RPM 
Classification Society . : Bureau Veritas 
Class notation : 1313 E MALTA CROSS HULL, MALTA 

CROSS MACH, RMC FISHING VESSEL; 
UNRESTRICTED NAVIGATION. 

AS PER ~n NO. 159104 DD : 14/12/2004 
Nombre del Banw : BANK Keshavarzi (Agricultural Bank) 
No Cto. : 00440183601 391 
Customs tariff : 890.200 

Persian Gulf 

I 

1 
No 101 Vanak Passage 
Vanat St. Vanak SQ 

.I. c~t idad  
Ouanlitb 
Quantity 
a ..-YI B B 

GROSSWEIGHT 

3.300 GT. 

CERTlFlCAT D'ORGINE CERTIFICATE OF ORIGIN 
I 

I I - 1 1  EFj&$Bg :. . 

8. La autoridad qw ~ m i  c d c a  quo l a ~  meccmciar designadst son o&mkis del @ quc fm en la casRls no. 3 
manchandises'desig&s ddessus sont originaires du pays figurant dans la case no 3 
hat the goods described above originate in the cwntry shown in box 3 

Lugar y fscha de expedicih, nombre, f i a  y 68110 de la autoridad V t e n t e  
Lieu et date de dtlivrance, designation, signature et cachet de I'autorit6 competente 
Place and date of issue, name, signature and stamp of competent authofity 

: ~ I  .UI e3 ~9~ .++dJ e, e 3 a  d ~ E i i E & , 8 $ U  XZ?!!JE!YJ&%*%?@~P~ 

R n wOV. 2D@ -p-~ - --- . 

Tehran, IRAN 

4. ln fonnach  relativas al tramporla I%&& fadt t ih l  
Informations relatives au transpoa (Mention facunatiwl 
Transport details [Optional] .hk, 1 4, .d,~ 3 % f@ &! 
By your own means 

FOB VlGO (SPAIN) 

I 

3, Pak korigen, Pa d'origine, Country of origin I l  J-L 
ESPANA ( S P ~ N )  
EUROPEAN COMMUNITY 
We confirm that the vessel oriain is S ~ i n  

5. Obaavaiones, Remarques, Remarks i; LA% & & 

lnSUranm N~~~ Iran Insurance, CO 
Policy No 
TU< No 



7. No 8. &cllidos v nombrc. 1 Nr 1 (;ontils nart~e, wiven ~iarnes. 

Annex VII 

I 9. Carg(l-nhc~dl 10. Nacionalidad 1 I .  Luear dc nacimie~ito 

Rorrk or rcrrinr h'crtionu~it~ Plucc of birtlr mar it it^ Nr. 

No~nbrc de la Cia Naviera. apcntc. ctc. 
Name of ~~riyoivrrer, Slripping Litre, Agfnr, erc. 

CHABAHAR L.T.D 

I I ~LEYENDA CEDEIRA REMlGlO LUIS cIn CAI1I1'AN L)Ii 1'. I E S P A ~ O L A  I BAYONA 1 471006586 1 

4 ~PERCIRA MARTINEZ JOSE BENI'I'O I JEFE DE MAQ, I ESI'AROLA I MOARA 1 361720631) 

5 ]JUAN LUIS GONZALEZ RODRIGEZ 1-IUEL,VA 1 75550773 M 

LISTA DE TRIPULANTES/CREW LIST 

1 I ALVAREZ GOMEZ RAFAEL AYT.CONTRA 

12 ALONSO IRAGO SERAFIN PANGU I.I<O 

13 TACHIRU SPEI'D DOAT 

3. Fccha dc l l c~adn  I Salidn 
Dnre of nrrivnfileportrire 

18/06/2009 

6. Fechn de ultimn salida 
Dnre of lnst departtrre 

30/04/2009 

CALL SING 9BKI 

I .  Nombre del bu- 
Nnnre of slrlp 

PARSlAN SHlLA 
4. Nacionnlidad del buaue 1 Naliort[ily of slril) 

IRAN1 

6 

7 

8 

9 

1 14 I M A N U E L  PARDAVILA BLANCO I COCINERO 

X 
ne l M o  : 9404285 

2. I'ucrto dc llccada / si~lida 
Port of nrrivnl/clepartrire 

PORT VICTORIA 

5. Puerto de orocedencia / Laslpor~ 

BANDAR-ABBAS 

I;SI>AROLA 
ESI'AT~OLA 

INDONESIA 

ESPAROLA 

I.,legatla 

A rrivnl 

Salida 

Depnrirrre 

.I'I4IOUB PAPA A1,IOUNE 

FEKILUMBU 

ZULHAlNl ZULHAlNl 

SUSTIONO SUSTIONO 

INDONESIA 

Pag. N0/~nre Nr. 

I 

- - 

CAMBADOS 35255068R 

TEGAL AJ 169062 

VIGO 36003368 L 

I'EMAI .ANG R688067 

RREnES R125378 

DAKAR 04FF11287 

ItNGRASAIIOR 

ENG1IASAI)OR 

L.:NGI1AS,4IIOR 

ENGRASAIIOR 

Port Victoria a 18/06/09 

SCNEGALESA 

INDONBSIO 

INDONESIO 

INIIONESIO 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

SAINT-LOIU 

MANADO 

BALAI 

I'I'MA1,ANG 

- ~ 

WANE PAPA MAKI I'I'AR 

MAMADOU SARR 

FAYE SOULEYMANE 

IDRAIIIME SARR 

TIIIARE ELHADJI MAMAIIOU 

MUI.YADI 

LUKMAN SARDlN 

SANUIIIN 

MUKMIN 

IllRl 

155703 

P648497 

R940682 

P7484444 

MIIIAUOR 

MIRADOR 

MIRADOR 

MII{AI)OI< 

MIRAL)OI< 

MAI<INI:I<O 

MARINER0 

MARINER0 

MARINER0 

MAl<INI:IIO 

SIJNEGALESA 

SENEGALESA 

SDNtIGAI,ESA 

SENEGALESA 

SENlKiALESA 

INDONESIO 

INDONI<SIO 

INDONESIO 
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Annex IX 

Jude Talma 
- - 

From: Roy Clarisse 

Sent: 28 July 2009 14:11 

To: Jude Talma 

Subject: FW: PARSIAN SHILA 

Importance: High 

. 

From: Roy Clarisse 
Sent: 24 June 2009 12:05 
To: mnshirazi@grnail.com 
Cc: Seychelles Fishing Authority; Jude Talma; Felix Labrosse; Rondolph Payet 
Subject: PARSIAN SHILA 
Importance: High 

Dear Mr. Mehdi Shirazi, 

I am seeking your assistance in Seychelles' investigation into the pastlrecent activities of the Iranian purse seine 
PARSIAN SHILA. 

The vessel entered port Victoria, Seychelles on lgth June 2009 for collecting spares, food, crew change and 
refueling. 

The vessel is not on the IOTC authorized l is t  of fishing vessel, but has engaged in fishing in the Indian Ocean. As 
you are aware this is in contravention of management measures of the said RFMO, and as member of such it is  
our duty to ensure compliance. 

I would be most grateful you can shed some light on the activity of the vessels since it's registration in 2008 or 
advise me of who to contact for same. 

Best regards, 

Roy Clarisse 
Manager, Fisheries Management Division 
Seychelles Fishing Authority 
P.O. Box 449 
Fishing Port 
Victoria, Mahe 
Seychelles 

Tel: +248 670 300 
Direct: + 248 670 31 5 
Fax: + 248 224 508 
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P.O. Box 1011, Victoria, SEYCHELLES. Tel (+248)225494, Fax (+248)224364, E-mail secretariat@iotc.org, Website: www.iotc.org 

iotc  Indian Ocean Tuna Commission  
ctoi  

Commission des Thons de l’Océan Indien 

26 novembre 2009 

 
M. Ahmed AL-HOSNI 
Ministère de la Pêche 
BP 424,  
Muscat 111 
Oman 
 
Fax: +968 24697229 
 
 
Cher M. Al-Hosni, 
 

OBJET: DÉCLARATION D’UN NAVIRE SOUPÇONNÉ D'AVOIR CONDUIT DES OPÉRATIONS 
DE PÊCHE INN DANS LA ZONE DE COMPÉTENCE DE LA CTOI 

Le Secrétariat a reçu des documents du Royaume Uni (Territoire Outre Mer) (4 pages) qui indiquent qu’un navire a 
opéré dans l’océan Indien en contravention des mesures de gestion de la CTOI.  Vous trouverez lesdits documents 
attachés à ce courrier. 

Merci de bien vouloir examiner les documents fournis par le Royaume Uni (Territoire Outre Mer) et de me 
transmettre vos commentaires aussitôt que possible. 

Cordialement 

 

 

Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire exécutif 
 
 
 
cc: Ms. Hasna Al-Harthy 
 
 
 
Pièces jointes 

- Document du  Royaume Uni (Territoire Outre Mer) 



 

 

Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 
Alejandro Anganuzzi  
Secrétaire exécutif 
Commission des thons de l’océan Indien  
Mahe 
Seychelles  
  

Le 6 novembre 2009 
 Cher Monsieur, 
  
Résolution 07/02 Concernant l’établissement d’un registre CTOI des navires autorisés à opérer dans la 
zone CTOI 
Résolution 09/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités de 
pêche illégales, non réglementées et non déclarées dans la zone de compétence de la CTOI 
 
Le paragraphe 8 de la résolution 07/02 stipule que « Chaque CPC devra notifier au Secrétaire exécutif de la 
CTOI toute information factuelle montrant qu’il existe de fortes raisons de soupçonner que des AFV ne figurant 
pas sur le registre de la CTOI s’adonnent à une pêche et/ou transbordement de thonidés et d’espèces 
apparentées dans la zone de la Convention. »  
 
Au nom de l’Administration du Territoire Britannique de l’océan Indien (« BIOT »), veuillez trouver ci-dessous 
des informations sur le navire RWAD1 battant pavillon d’Oman. Ce navire n’est pas inscrit au Registre de la 
CTOI des navires autorisés et, lors de son transit à travers la BIOT FCMZ, il a déclaré avoir à son bord des 
thons. Nous avons demandé des informations complémentaires aux autorités d’Oman mais, en l’absence de toute 
réponse à ce jour, nous devons supposer que ce navire s’est livré à des activités de pêche illégale dans les eaux 
de la CTOI. 
 
Comme prévu par la résolution 07/02 (paragraphe 9, alinéa a), nous vous demandons de prendre les actions 
nécessaires : 
« Si un bateau visé au Paragraphe 8 arbore le pavillon d’une CPC, le Secrétaire exécutif devra demander à 
cette CPC de prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher le bateau de capturer des thonidés ou des 
espèces apparentées dans la zone de la Convention. »  
 
Nous vous serions également reconnaissants de bien vouloir porter ces informations à l’attention du Comité 
d’application afin qu’il prenne les mesures nécessaires en rapport avec la Liste des navires INN, si les autorités 
d’Oman n’adoptent pas de mesures pour se mettre en conformité avec les mesures de gestion et de conservation 
de la CTOI. 
 
Cordialement, 

 
Dr C. C. Mees 
Représentant du Royaume Uni près la CTOI 
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FORMULAIRE DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLEGALE 
 

En rapport avec la Résolution 09/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des 
activités de pêche illégales, non réglementées et non déclarées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez 
trouver ci-dessous des informations sur des activités illégales observées dans le British Indian Ocean Territory  
(« BIOT »). 
 
A. Détails des incidents. 
(Décrire les incidents selon le format standard) 
 

Item Définition Détails 

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si 
applicable. 

RWAD 1 

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si 
applicable. 

Oman 

c. Date de première inscription du navire sur la Liste 
de navires INN de la CTOI. 

n/a 

d. Numéro Lloyds/IMO. n/a 

e. Photos du navire, si disponibles. non 

f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s) 
précédent(s) si applicable. 

n/a 

g. Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), 
y compris les propriétaires en équité, si 
applicable. 

Inconnu 

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s) 
précédent(s) si applicable. 

Eastward Exim & Fishing Pte. Ltd. 

i. Date des activités INN 15-17 septembre 2009 

j. Localisation des activités INN Transit à travers le BIOT 
(2•40’S, 69•30E - 4•10’S, 75•30’E) 

k. Résumé des activités INN. Soupçon de pêche illégale dans les eaux 
sous mandat de la CTOI. Le navire a 
indiqué aux autorités du BIOT qu’il 
transportait 3 t d’albacore et 5 t de patudo, 
espèces toutes deux capturés dans la zone 
de la CTOI. Après vérification, il apparut 
que le navire n’était pas autorisé a pêcher 
par la CTOI ni par aucun autre ORGP et 
le navire est donc soupçonné d’avoir 
pêché de façon illégale. 

l. Résumé des actions prises Aucune action n’a été prise sur le 
moment. Les autorités d’Oman ont été 
contactées pour obtenir des informations 
le 16 octobre, mais à ce jour aucune 
réponse n’a été reçue. 

m. Résultat des actions prises Aucun 
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B. Détails des clauses de la résolution violées. 
(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 06/01 concernées) 
 

Item Clause Concernée 
a. pêchent des thons et des thonidés dans la zone de compétence de la CTOI et ne 

sont pas inscrit au Registre CTOI des navires autorisés à pêcher dans la zone de 
compétence de la CTOI 

X 

b. pêchent des thons et des thonidés dans la zone de compétence de la CTOI et 
que leur État de pavillon n’a pas de quota de captures, de limites de prises ou 
d’allocation d’effort au titre des mesures de conservation et de gestion de la 
CTOI, si applicable 

 

c. n’enregistrent ou ne déclarent pas leurs prises réalisées dans la zone de 
compétence de la CTOI, ou falsifient leurs déclarations 

X 

d. capturent ou débarquent du poisson en contravention des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI 

 

e. pêchent durant une période de clôture de la pêche ou dans des zones fermées, 
en contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, ou 

 

f. utilisent des engins prohibés en contravention des mesures de conservation et 
de gestion de la CTOI 

 

g. transbordent vers, ou participent à des opérations (telles que 
réapprovisionnement ou ravitaillement) avec, des navires inscrits sur la liste des 
navires INN 

 

h. pêchent des thons et des thonidés dans les eaux territoriales d’un état côtier de 
la zone de compétence de la CTOI sans autorisation ou en contravention des 
lois et règlements nationaux (sans porter atteinte aux droits souverains des États 
côtiers de prendre des mesures contre lesdits navires) 

 

i. n’ont pas de pavillon et pêchent des thons et des thonidés dans la zone de 
compétence de la CTOI 

 

j. se livrent à des activités de pêche contraires à toute autre mesure de 
conservation et de gestion de la CTOI 

 

 
C. Documents associés 

1. Rapport de passage du navire 
 
D. Actions recommandées 
(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 
 

Item Actions recommandées Concernée 
a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée.  
b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du pavillon. X 
c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI X (si aucune 

mesure n’est 
prise par les 
autorités 
omanaises) 
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P.O. Box 1011, Victoria, SEYCHELLES. Tel (+248)225494, Fax (+248)224364, E-mail secretariat@iotc.org, Website: www.iotc.org 

iotc  Indian Ocean Tuna Commission  
ctoi  

Commission des Thons de l’Océan Indien 

26 novembre 2009 

 
M. Robert A. JIMMY 
Directeur par interim 
Department de Pêche 
BP 9045 
Port Vila 
Vanuatu 
 
Fax:  00 678 23641 
 
 
Cher M. Jimmy, 
 

OBJET: DÉCLARATION D’UN NAVIRE SOUPÇONNÉ D'AVOIR CONDUIT DES OPÉRATIONS 
DE PÊCHE INN DANS LES EAUX MALGACHE 

Le Secrétariat a reçu des documents de Madagascar (11 pages et 13 photos) qui indiquent qu’un navire a opéré dans 
les eaux malgaches en contravention des mesures de gestion de Madagascar et de la CTOI.  Vous trouverez lesdits 
documents attachés à ce courrier. 

Merci de bien vouloir examiner les documents fournis par le Madagascar et de me transmettre vos commentaires 
aussitôt que possible. 

Cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire exécutif 
 
 
 
cc: Mr. Christophe EMELEE 
 
 
 
Pièces jointes 

- Documents deMadagascar 
 





ANNEXE I 
FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLEGALE 

 
 
En rapport avec la Résolution 2009/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir  
exercé des activités de pêche illégales, non réglementées et non déclarées dans la zone de compétence de  
la CTOI, veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illégales observées dans la ZEE de 
Madagascar.  
 
 
A. Détails des navires.  
 

Item Définition Détails 
a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si applicable.  

 
JUPITER NO. 1 

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si  
applicable.  
 

Pavillon VANUATU 

c. Date de première inscription du navire sur la Liste de 
navires INN de la CTOI.  
 

IOTC 003695 

d. Numéro Lloyds/IMO. 
 

néant 

e. Photos du navire, si disponibles.  
 

Oui, cf en annexe 

f. Indicatif d'appel radio et indicatif d'appel radio (s)  
précédent(s) si applicable.  
 

YJUC5 

g. 

Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), y  
compris les propriétaires en équité, si applicable.  
 

JUPITER FISHERY CO., LTD 
M. PAN MENG YU 
P.O. BOX 1640 PORT VILA 
VANUATU 
Tél. : 25887 
Fax : 25608 

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s) précédent(s) si  
applicable.  
 

 

i. Date des activités INN  
 

09 août 2009 à 07H20 UTC 

j. Localisation des activités INN 
 

18°58'121 S – 041°48'306 E c’est-à-dire dans 
la ZEE de Madagascar 

k. 

Résumé des activités INN.  
 

Ce palangrier baptisé « JUPITER NO 1 » a été 
pris en flagrant délit de pêche dans la ZEE de 
Madagascar, le 09/08/2009 lors d’une 
patrouille de surveillance aérienne effectuée 
dans la zone. Ce palangrier ne figure pas dans 
la liste des navires autorisés à pêcher dans les 
eaux sous juridiction malagasy. 

l. 
Résumé des actions prises  
 

Recherche de l’adresse de l’Armateur afin de 
pouvoir lui envoyer la convocation de se 
présenter au bureau du CSP pour passer à la 
transaction  

m. 
Résultat des actions prises  
 

Navire inconnu dans la zone après contact 
avec les FMC de la Région. Mozambique et 
La Réunion ont fourni quelques 
renseignements sur le navire. 
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B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées.  
 

Item Clause Concernée 
a. pêchent des thons et des thonidés dans la zone de compétence de la CTOI et ne sont pas 

inscrit au Registre CTOI des navires autorisés à pêcher dans la zone de compétence de 
la CTOI 

 

b. pêchent des thons et des thonidés dansla zone de compétencence de la CTOI et que leur 
Etat de pavillon n'a pas de quota de captures, de limites de prises ou d'allocation 
d'effort au titre des mesures de concervation et de gestion de la CTOI, si applicable 

 

c. n’enregistrent ou ne déclarent pas leurs prises réalisées dans la zone de compétence de 
la CTOI selon les conditions de déclaration de la CTOI, ou falsifient leurs déclarations 

 

d. capturent ou débarquent du poisson en contravention des mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI 

 

e. pêchent durant une période de clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en 
contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, ou 

 

f. utilisent des engins prohibés en contravention des mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI 

 

g. transbordent vers, ou participent à des opérations (telles que réapprovisionnement ou 
ravitaillement) avec, des navires inscrits sur la liste des navires INN 

 

h. pêchent des thons et des thonidés dans les eaux territoriales d'un état côtier de la zone 
de compétence de la CTOI sans autorisation ou en contravention des lois et réglements 
nationaux (sans porter atteinte aux droits souverrains des Etats côtiers de prendre des 
mesures contre lesdits navires) 

 
X 

i. n'ont pas de pavillon et pêchent des thons ou des thonidés dans la zone de compétence 
de la CTOI 

 

j. se livrent à des activités de pêche contraires à toute autre mesure de conservation et de 
gestion de la CTOI 

X 

 
C. Documents associés  
 
- Rapport d’inspection d’embarcation n° 000005/MAEP/CSP du 09/08/09 
- Procès – verbal de constat d’infraction n° 000116/MAEP/SG/DGDRAH/CSP du 09/08/09 
- Procès – verbal de saisie à titre conservatoire n° 001891 et n° 001930 du 09/08/09 
- Photos prises sur le lieu de l’infraction. 
 
D. Actions recommandées  
 

Item Actions recommandées Concernée 
a. Notification uniquement au Secrétariat. Pas d'autre action recommandée.  
b. Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l'Etat du pavillon. X 
c. Recommandation d'inclusion sur la liste INN de la CTOI X 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 
 

   
TELEPHONE: (678) 23621 OR 23119 

FAX: (678) 23641 

GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF VANUATU 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE VANUATU 

 

 
FISHERIES DEPARTMENT 

SERVICE DES PÊCHES 
Private Mail Bag 9045 

Sac Postale Prive No. 9045 
Port Vila 

VANUATU
  

 
1er décembre 2009 

Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire exécutif 
CTOI 
P.O. BOX 1011 
Victoria 
Seychelles 
 
 
Cher Monsieur, 
 
RE :  SIGNALEMENT D’UN NAVIRE SOUPÇONNÉ D’AVOIR PÊCHÉ DANS LES EAUX SOUS 
JURIDICTION DE MADAGASCAR, EN CONTRAVENTION DES MESURES DE CONSERVATION ET 
DE GESTION DE LA CTOI 
 
 
J’accuse réception de votre lettre et des informations afférentes concernant le navire de pêche 
« Jupiter 1 », battant pavillon du Vanuatu, qui fut observé en train de pêcher dans les eaux sous 
juridiction de Madagascar le 9 août 2009. 
 
Je souhaite indiquer au Secrétariat que le Vanuatu mènera une enquête sur cette question et informera 
le Secrétariat de tout nouveau développement. 
 
Nous vous remercions de votre assistance et vous garantissons notre entière collaboration dans cette 
affaire. 
 
Cordialement, 
 
Robert A. Jimmy       
DIRECTEUR (par intérim) 
(courriel : robert.jimmy@gmail.com) 
 



 

Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à 

l’original. 

 
Administration du British Indian Ocean Territory  
 

Le 16 décembre 2009 
Cher M. Yeadon, 
 
En référence à votre note datée du 15 octobre 2009 et concernant le navire omanais « RAWAD 1 »  
qui était présent dans les eaux du BIOT, je voudrais vous informer que le navire susmentionné ne 
pêchait pas dans les eaux du BIOT mais faisait route vers Singapour pour des opérations de 
maintenance en cale sèche et y est actuellement stationné. 
 
Cordialement, 

 
Faisal Al-Busaid 
Premier Secrétaire 
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